






































































































































































































































































































































       REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DU TAILLAN MEDOC 

Séance du 15 décembre 2022 

L’an deux mil vingt-deux et le quinze décembre à 18 heures 30, le Conseil 
Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, salle de réunion « Algéco » sous la présidence de : 
Madame Agnès VERSEPUY, Maire 
 
 
 
 

PRESENTS 
Mmes VERSEPUY - RICHARD – VOEGELIN-CANOVA - RIVIERE - FABRE – TELLIEZ – ROY –
QUESTEL – LE GAC 
MM. OZANEAUX - GABAS – RONDI – CABRILLAT - BLONDEAU - AGNERAY – LAVARDA – 
TURPIN – VANDAMME - VIGOUREUX - JAUBERT - GALAND -  

 ABSENTS EXCUSES 
Mme KOCIEMBA (Procuration de vote à Mme VERSEPUY) 
Mme TROUBADY (Procuration de vote à Mme LE GAC) 
Mme WALCZAK (Procuration de vote à Mme VOEGELIN-CANOVA) 
Mme LECOMTE (Procuration de vote à M. CABRILLAT) 
Mme JACON (Procuration de vote à M. VIGOUREUX) 
Mme THELLIEZ (Procuration de vote à Mme RIVIERE) 
M. BRUGERE (Procuration de vote à Mme FABRE) 
M. MURARD (Procuration de vote à M. AGNERAY) 
M. GRASSET (Procuration de vote à M. BLONDEAU) 
M. SAINT-VIGNES (Procuration de vote à M. LAVARDA) 
 
ABSENTS : 
Mme MAUHE-BERJONNEAU 
M. LAURISSERGUES 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents      
au Conseil 
Municipal 

En 
exercice 

Membres 
présents et 
représentés 

33 33 31 

Date de la convocation 

08.12.2022 

Date d’affichage 

08.12.2022 

A été nommée secrétaire de séance 
 
Mme Patricia ROY 

Objet de la délibération  
Budget lotissement Curé : reprise des équipements communs par un 
transfert à titre gratuit 

 





 
COMMUNE DU TAILLAN MEDOC 

SERVICE DES FINANCES 
Délibération 12 du 15/12/2022 

 

OBJET 

 
 

BUDGET LOTISSEMENT DE CURE : REPRISE DES EQUIPEMENTS COMMUNS PAR UN TRANSFERT A TITRE 
GRATUIT AU BUDGET PRINCIPAL 

 
Madame Caroline TELLIEZ, rapporteur, expose : 

 
En 2012, la commune a fait l’acquisition auprès de Communauté Urbaine de Bordeaux de 3 parcelles en vue de 
leur revente :  
 

- BH 30, avenue du stade, d’une contenance de 1749 m² 
- BH 31, allée de Curé, d’une contenance de 666 m² 
- BH 32, allée de Curé, d’une contenance de 663 m² 
Pour une contenance totale de 3078 m². 

 
Par délibération du 31 mai 2012, le Conseil Municipal a approuvé la création d’un budget annexe distinct 
« lotissement de Curé » destiné à retracer l’ensemble des dépenses et recettes relatives à cette opération 
d’aménagement. 
 
Par délibération du 07 octobre 2021, la commune a approuvé la cession des lots du lotissement de curé comme 
suit : 

- Lot A - BH30p-31p d’une contenance de 553 m² 
- Lot B - BH30p-31p d’une contenance de 550 m² 
- Lot C - BH30p-31p-32p d’une contenance de 560 m² 
- Lot D - BH30p-32p d’une contenance de 577 m² 
- Lot E - BH30p-32p d’une contenance de 551 m² 
Pour une contenance totale de 2791 m². 
 

La superficie restante (parcelle S33) correspond aux espaces communs conservés par la commune, en vue de 
l’aménagement futur de l’allée de Curé. 

 
Considérant qu'il y a lieu de reprendre dans le budget principal de la commune la parcelle restante,  
 
Vu la commission municipale du 12 décembre 2022, 
 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
Après en avoir délibéré ; 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

DÉCIDE 
 
 

1. De transférer ces biens du budget annexe au budget principal par cession à titre gratuit. 
Les opérations, d’ordre non budgétaire, seront retracées dans le budget principal, par le comptable, 
comme suit : 

• Débit 2112 (Terrain de voirie) - Crédit 1328 (Subventions d'équipement non transférables – 
Autres) 

 
 
 
 
 



POUR : 29 voix  
CONTRE : / 
ABSTENTIONS : 2 voix (MM. JAUBERT – GALAND) 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal. 
 
 
 

Fait au Taillan-Médoc 
Le 19 décembre 2022 
Le Maire, 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter : 
- de sa transmission en Préfecture le 19 décembre 2022 
- de sa publication le 19 décembre 2022 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DU TAILLAN MEDOC 

Séance du 15 décembre 2022 

L’an deux mil vingt-deux et le quinze décembre à 18 heures 30, le Conseil 
Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, salle de réunion « Algéco » sous la présidence de : 
Madame Agnès VERSEPUY, Maire 
 
 
 
 

PRESENTS 
Mmes VERSEPUY - RICHARD – VOEGELIN-CANOVA - RIVIERE - FABRE – TELLIEZ – ROY –
QUESTEL – LE GAC 
MM. OZANEAUX - GABAS – RONDI – CABRILLAT - BLONDEAU - AGNERAY – LAVARDA – 
TURPIN – VANDAMME - VIGOUREUX - JAUBERT - GALAND -  

 ABSENTS EXCUSES 
Mme KOCIEMBA (Procuration de vote à Mme VERSEPUY) 
Mme TROUBADY (Procuration de vote à Mme LE GAC) 
Mme WALCZAK (Procuration de vote à Mme VOEGELIN-CANOVA) 
Mme LECOMTE (Procuration de vote à M. CABRILLAT) 
Mme JACON (Procuration de vote à M. VIGOUREUX) 
Mme THELLIEZ (Procuration de vote à Mme RIVIERE) 
M. BRUGERE (Procuration de vote à Mme FABRE) 
M. MURARD (Procuration de vote à M. AGNERAY) 
M. GRASSET (Procuration de vote à M. BLONDEAU) 
M. SAINT-VIGNES (Procuration de vote à M. LAVARDA) 
 

ABSENTS : 
Mme MAUHE-BERJONNEAU 
M. LAURISSERGUES 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents      
au Conseil 
Municipal 

En 
exercice 

Membres 
présents et 
représentés 

33 33 31 

Date de la convocation 

08.12.2022 

Date d’affichage 

08.12.2022 

A été nommée secrétaire de séance 
 
Mme Patricia ROY 

Objet de la délibération  
Budget communal – Exercice 2022 – Décision modificative n° 3 
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COMMUNE DU TAILLAN MEDOC 
SERVICE DES FINANCES 

Délibération 13 du 15.12.2022 

OBJET 

 
 

BUDGET COMMUNAL – EXERCICE 2022 – DECISION MODIFICATIVE N°3 
 
 

Madame Caroline TELLIEZ, rapporteur, expose : 
 

L’exécution du budget à ce jour fait apparaître quelques ajustements à apporter aux prévisions initiales.  
Par conséquent, il convient de procéder aux opérations budgétaires suivantes :  
 
 

FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE/ARTICLE LIBELLE DM3 

DEPENSES REELLES   

012 Charges de personnel                 94 000,00    

64111 Personnel titulaire - Rémunération principale                 94 000,00    

65 Autres charges de gestion courante                   5 000,00    

65311 Indemnités des maires, adjoints et conseillers                   5 000,00    

TOTAL DEPENSES                 99 000,00    

RECETTES REELLES   

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses                 22 900,00    

70878 Remboursement de frais par des tiers                 10 900,00    

70311 Concessions cimetières                 12 000,00    

731 Fiscalité locale                 76 100,00    

73123 Droits de mutation                 76 100,00    

TOTAL RECETTES                 99 000,00    

 
 
Vu, l’article L.1612-11 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu, la délibération n°11 du 07 avril 2022 relative au vote du budget primitif de la Commune pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu, la délibération n°03 du 08 septembre 2022 relative au vote de la décision modificative n° 1 du budget primitif 
de la Commune pour l’exercice 2022, 
 
Vu, la délibération n°13 du 06 Octobre 2022 relative au vote de la décision modificative n° 2 du budget primitif 
de la Commune pour l’exercice 2022, 
 
Vu, la commission municipale du 15 décembre 2022, 
 
Considérant la nécessité de procéder aux ajustements comptables et budgétaires devenus nécessaires au vu de 
l’exécution du budget primitif ; 
 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
DÉCIDE 

 
1. D’approuver la décision modificative n°3 au budget communal 2022, dont le détail est présenté 

dans le tableau ci-dessus, ce dernier faisant partie intégrante de la présente délibération ; 
 
 
 

POUR :  29 voix  
CONTRE : /  
ABSTENTIONS :  2 voix (MM. JAUBERT – GALAND) 
 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal. 
 
 

Fait au Taillan-Médoc 
Le 16 décembre 2022 
LE MAIRE, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter : 
- de sa transmission en Préfecture le 16 décembre 2022 
- de sa publication le 16 décembre 2022 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DU TAILLAN MEDOC 

Séance du 15 décembre 2022 

L’an deux mil vingt-deux et le quinze décembre à 18 heures 30, le Conseil 
Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, salle de réunion « Algéco » sous la présidence de : 
Madame Agnès VERSEPUY, Maire 
 
 
 
 

PRESENTS 
Mmes VERSEPUY - RICHARD – VOEGELIN-CANOVA - RIVIERE - FABRE – TELLIEZ – ROY –
QUESTEL – LE GAC 
MM. OZANEAUX - GABAS – RONDI – CABRILLAT - BLONDEAU - AGNERAY – LAVARDA – 
TURPIN – VANDAMME - VIGOUREUX - JAUBERT - GALAND -  

 ABSENTS EXCUSES 
Mme KOCIEMBA (Procuration de vote à Mme VERSEPUY) 
Mme TROUBADY (Procuration de vote à Mme LE GAC) 
Mme WALCZAK (Procuration de vote à Mme VOEGELIN-CANOVA) 
Mme LECOMTE (Procuration de vote à M. CABRILLAT) 
Mme JACON (Procuration de vote à M. VIGOUREUX) 
Mme THELLIEZ (Procuration de vote à Mme RIVIERE) 
M. BRUGERE (Procuration de vote à Mme FABRE) 
M. MURARD (Procuration de vote à M. AGNERAY) 
M. GRASSET (Procuration de vote à M. BLONDEAU) 
M. SAINT-VIGNES (Procuration de vote à M. LAVARDA) 
 

ABSENTS : 
Mme MAUHE-BERJONNEAU 
M. LAURISSERGUES 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents      
au Conseil 
Municipal 

En 
exercice 

Membres 
présents et 
représentés 

33 33 31 

Date de la convocation 

08.12.2022 

Date d’affichage 

08.12.2022 

A été nommée secrétaire de séance 
 
Mme Patricia ROY 

Objet de la délibération  
Tableau des effectifs du personnel – Modification n° 4-2022 
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COMMUNE DU TAILLAN-MEDOC 
RESSOURCES HUMAINES 

Délibération N° 14 du 15.12.2022 
 
 

OBJET 

 
TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL – MODIFICATION N° 04/2022 

 

Monsieur Jean-Pierre GABAS, rapporteur, expose : 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 

 
Vu le Code Général de la fonction publique, 

 
Vu la Loi N° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique portant modification des dispositions 
statutaires relatives aux agents contractuels de droit public, 
 
Vu le Décret N° 2019-1414 du 19 décembre 2019 portant modification des dispositions relatives à la procédure de 
recrutement dans des emplois territoriaux d’agents contractuels, 

 
Considérant la délibération adoptée en Conseil Municipal N°16102022 du 6 octobre 2022 portant création des 
grades d’avancement au titre des avancements de grade et promotions internes 2022, et de la nomination à la date 
effective du 1er décembre 2022 des agents ainsi promus, 
 
Considérant la nomination au 16 décembre 2022 d’un agent sur le grade d’assistant d’enseignement artistique 
principal de 2e classe de catégorie B filière culturelle, au titre des avancements de grade 2022, sur un poste à temps 
non complet de 17h hebdomadaires,  
 
Considérant les mouvements de personnel opérés sur le 3e trimestre 2022 sur des postes permanents à temps 
complet de catégorie C relevant des filières administrative et technique au titre d’un départ à la retraite et de 
l’attribution d’une disponibilité pour convenances personnelles, 

 
Considérant la nécessité d’augmenter le temps de travail d’un poste d’assistant d’enseignement artistique principal 
de 2e classe, de catégorie B filière culturelle, d’un temps non complet de 17/20e à un temps complet de 20/20e à la 
date effective du 1er janvier 2023, afin de répondre à la demande et de maintenir une offre de cours de qualité, 
 
Considérant l’engagement de la collectivité dans l’amélioration des perspectives professionnelles et de résorption 
de l’emploi précaire de son effectif contractuel et de sa décision de pérenniser dans l’emploi au 1er janvier 2023 des 
agents jusqu’ici contractuels, au regard de leur ancienneté de service et manière de servir, 
 
Considérant les créations de postes permanents à temps complet de Chargé de communication et relations 
publiques au Cabinet du Maire, et de Responsable du service enfance jeunesse au Pôle Jeunesse Education 
solidarités, de catégorie B sur les cadres d’emplois des rédacteurs et animateurs, filières administrative et animation, 
et de la nécessité de définir les conditions d’emploi desdits postes, 
 
Considérant la vacance au 1er janvier 2023 d’un poste permanent à temps complet de Coordonnateur de la Vie 
Associative et de l’Animation locale, de catégorie C filière administrative, et de la nécessité de redéfinir les conditions 
d’emploi du poste, 
 
Considérant la nécessité de procéder à la mise à jour du tableau des effectifs, 

 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 29 novembre 2022, 
Vu la Commission Municipale en date du 12 décembre 2022, 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
DECIDE 

 

1. De procéder à la modification du tableau des effectifs, comme suit : 
 
a) Création et suppression de grades 

 

Nature de la 
modification 

Filière Grade Cat Quotité du poste 
Nombre 

ETP  

Création de grade Culturelle 
Assistant d’enseignement 

artistique principal 2e classe 
B 

Temps non complet 
17h hebdomadaires 

1 

Suppression de 
grades 

Culturelle 
Assistant d’enseignement 

artistique  
B 

Temps non complet 
17h hebdomadaires 

1 

Administrative Adjoint administratif 

C Temps complet 

1 

Technique 

Adjoint technique 6 

Adjoint technique principal 
 2e classe 

1 

 
b) Augmentation quotité temps de travail d’un poste 

 

Nature de la 
modification 

Filière Grade Cat 
Quotité du 

poste 
Nombre 

ETP  

Augmentation quotité 
temps de travail 

Culturelle 

Ancienne situation : 
Assistant d’enseignement artistique 
principal 2e classe (17h) 

B 

Temps non 
complet 

0,85 

Nouvelle situation : 
Assistant d’enseignement artistique 
principal 2e classe (20h) 

Temps 
complet 

1 

 
c) Création de postes 

 

Nature de la modification Situation Filière Grade/CEC Cat  
Nombre 

ETP 

Création d’un poste à temps 
complet ouvert aux agents 

contractuels 

Situation nouvelle :  
Chargé de 
communication et 
relations publiques H/F 

Administrative  Rédacteur B 1 

Création d’un poste à temps 
non complet de 30h 

hebdomadaires 

Situation nouvelle :  
Agent d’animation 
accueil des APS H/F 

Animation  
Adjoint 

d’animation 

C 
 

0,86 

Création de quatre postes à 
temps complet 

Situation nouvelle :  
Adjoint au 
coordonnateur des APS 
H/F 

Animation  
Adjoint 

d’animation 
1 

Situation nouvelle :  
Agent d’entretien des 
bâtiments communaux 
H/F 

Technique 
Adjoint 

technique 
2 

Situation nouvelle :  
Agent d’entretien et de 
restauration H/F 

Technique 
Adjoint 

technique 

Situation nouvelle :  
Assistant administratif 
H/F 

Administrative 
Adjoint 

administratif 
1 
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Création d’un poste à temps 
complet ouvert aux agents 

contractuels 

Situation nouvelle :  
Responsable du service 
enfance jeunesse (H/F) 

Administrative 
Animation 

Rédacteur 
Animateur 

B 1 

Modification des conditions 
d’emploi d’un poste à temps 

complet 

Situation ancienne :  
Coordonnateur de la Vie 
Associative et de 
l’animation locale H/F 

Administrative 
Adjoint 

administratif 

C 1 
Situation nouvelle :  
Coordonnateur de la Vie 
Associative et de 
l’animation locale H/F 

Administrative 
Technique 

Adjoint 
administratif 

Adjoint 
technique 

 
 
◆ Suite à la décision de création d’un poste permanent à temps complet de Chargé de communication et relations 
publiques (H/F) au sein du Cabinet du Maire, de catégorie B sur le cadre d’emploi des rédacteurs – filière 
administrative,  
 
◆ Suite à la décision de création d’un poste permanent à temps complet de Responsable du service enfance 
jeunesse (H/F) au sein du Pôle Jeunesse Education Solidarités, de catégorie B sur les cadres d’emploi des rédacteurs 
ou   animateurs – filières administrative et animation, 
 
la collectivité doit délibérer afin de pouvoir recruter sur ces postes des agents contractuels à défaut d’agents 
titulaires.  
 
 Rattaché au Cabinet du Maire, le poste de Chargé de communication et relations publiques (H/F) a pour missions 

principales : 
-  de participer à l’élaboration et rédaction du journal municipal et des supports de communication 
-  de participer à la rédaction et mise en forme du contenu du site internet et des réseaux sociaux de la 

commune 
- de participer à la mise en place des événements communaux et des temps de démocratie partagée avec la 

population 
-  d’assurer les relations presse et de rédiger des documents supports à la communication du Maire et des 
Elus 
-  de suivre des projets sur le terrain afin de valoriser les actions de la ville 

 
De formation supérieure, de préférence en communication, la personne devra afficher des connaissances sur le 
fonctionnement des collectivités territoriales, de leur environnement et des mécanismes décisionnels administratifs 
et politiques. Force de proposition, elle devra disposer d’une bonne vision globale des politiques publiques menées 
à l’échelon local. Elle devra inscrire son action dans un souci constant d’adaptation, de réactivité et de concertation 
avec l’ensemble des acteurs concernés. Outre de très bonnes qualités relationnelles, elle devra mettre en exergue 
de fortes capacités organisationnelles et des aptitudes professionnelles de rigueur, autonomie et travail d’équipe. 
Aisance requise sur l’utilisation de l’outil informatique, la maîtrise des logiciels de création graphique serait un plus. 
Discrétion professionnelle et devoir de réserve sont attendus sur le poste.  
 
 Rattaché au Pôle Jeunesse Education Solidarités, le poste de Responsable du service enfance jeunesse (H/F) a 

pour missions principales : 
- de diriger le service enfance jeunesse en termes d’organisation et de management des équipes, de gestion 

administrative, budgétaire et du patrimoine 
- de coordonner les activités des établissements et services petite enfance, enfance et jeunesse dans le cadre 

du projet global de la collectivité en lien avec les partenaires institutionnels et associatifs 
- de coordonner les dispositifs publics dans le cadre de l’accompagnement des infrastructures petite enfance, 

enfance jeunesse 
- de promouvoir la politique petite enfance, enfance et jeunesse à travers l’organisation de manifestations 

publiques. 
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Justifiant d’une première expérience sur poste similaire, la personne devra afficher de bonnes connaissances du 
fonctionnement des collectivités territoriales et des politiques en matière de petite enfance, enfance et jeunesse. Elle 
devra asseoir de fortes compétences rédactionnelles et organisationnelles et conforter ses capacités d’adaptation, 
d’autonomie et de travail en transversalité. Ses compétences techniques d’entretien et d’animation lui permettront 
de déployer un management serein auprès des équipes. En lien permanent avec les élus, partenaires institutionnels 
et services de la collectivité, l’agent devra afficher de très bonnes qualités relationnelles. Aisance requise sur 
l’utilisation de l’outil informatique. Discrétion professionnelle et devoir de réserve sont attendus sur le poste.  
 
Ces emplois de catégorie B des cadres d’emplois des rédacteurs et animateurs, filières administrative et animation, 
pourront, à défaut de fonctionnaire correspondant aux compétences attendues, être pourvu par un agent 
contractuel dans les conditions prévues par l’article 3 – 3 alinéa 2°. L’agent ainsi recruté est engagé par contrat à 
durée déterminée d'une durée maximale de trois ans. Ce contrat est renouvelable par reconduction expresse, dans 
la limite d'une durée maximale de six ans. Si, à l'issue de cette durée, ce contrat est reconduit, il ne peut l'être que 
par décision expresse et pour une durée indéterminée. 
 
La rémunération est calculée par référence à la grille indiciaire des cadres d’emplois ci-dessus énoncés, à laquelle se 
rajoutent le régime indemnitaire et primes en vigueur dans la collectivité. 
 
 

2. D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tous les documents administratifs 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération ; 

 
 

POUR : 31 voix 
CONTRE : / 
ABSTENTION : / 
 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal. 
 

 
Fait au Taillan-Médoc, 
Le 16 décembre 2022 
Le Maire, 

 
 

 

 

 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet 
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à 
compter : 
- de sa transmission en Préfecture le 16 décembre 2022 
- de sa publication le 16 décembre 2022 


































